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REGLEMENT DU SERViCE
DE LIEAU POTABLE

Le raglement de iervice dasigne le document dtabli par le Syndicat

EAU47 et adopt6 par d6lib6ration du 21 iuin 2018 ll ddfinit les

prestations assur6es par le service ainsi que les obligations
mutuelles de la collectrvrt6, de la Rdgie Eau47 et de l'abonnd. ll fixe

les dispositions propres aux condrtions locales, dans le respect de la

rdglementation en vigueur ; toute autre disposition non pr6cisde

sera appliquee selon la raglementation en vrgueur

0ans le present document:
- VOUS ddsigne l'abonnd c'est-i-dire toute personne, phYsique

ou morale, titulaire du contrat d'abonnement au Service de l'Eau. Ce

peut 6tre : le propridtaire ou le locataire ou l'occupant de bonne foi
ou la copropri6td reprdsent6e par son syndrc ;

- LA COttECTlVlTe d6signe le Syndicat dapanemental Eau47 en

charge du Service de l'Eau;
- tA REGIE EAU47 ddsigne le rervice public de l'eau auquel la

collectivitd a confrd par d6libdration l'approvisionnement en eau

potable des abonn6s desservis par le rdseau dans les conditions du

pr6sent raglement de service ;

- LEs STATUTS oE LA R(GIE ddsigne le docum€nt dtabli par la
collectivit6 qui d6frnit l'ensemble des disposations et conditions

d'exploitation pour le service public de l'eau.

@ Le Service de l'Eau
Le Service de l'Eou ddsigne l'ensemble des octivitds et instollotions
ndcessoires d l'opprovisiannement en eou potoble (production,

troitement, distribution et contr1le de I'eou, service obonnis)

1.1 La qualit6 de l'eau lournie

La R6gie Eau47 est tenue de vous fournir une eau potable
pr6sentant constamment les qualitds imposdes par la

r6tlementation en vi8ueur sauf lors de circonstances
exceptionnelles d0ment justifides (force majeure, travaux, incendie).

L'eau distribu6e fait l'objet d'un cont16le rdgulier dont les rdsultats

officiels sont affichis en mairie et vous sont communiqu6s au moins
une fois par an avec votre facture.
Vous pouvez contacter i tout moment la Rdgie Eau47 pour

connaitre les caractdristiques de l'eau.
La R6gie Eau47 est tenue d'informer la collectivitd de toute
modification de la qualitd de l'eau par rapport aux exigences de la

16glementation en vigueur.

1.2 Ler entagem€nts de la R€gie Eau47

En livrant l'eau chez vous, la R6gie Eau47 s'engage i mettre en

ceuvre un service de qualit6 et :

- assurer un contr6le rdgulier de l'eau ;

- vous informer rdgulidrement sur la qualitd de l'eau ainsi qu'en

cas de d6gradatron ponctuelle de la qualitd de l'eau i
- offrir une assistance technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

pour r6pondre aux urgences survenant sur le rdseau public

avec un d€laigaranti d'intervention d'un technicien dans les
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2 h€ures maximum les jours ouvr6s en horaire normal, les

nuits, week-end et jours f6n6s en cas d'urgence ;

. mettre e votre disposition un accueil tdldphonique 24h sur 24

et 7 iours sur 7 et r6pondre i toutes vos questions par

tdl€phone, courrier ou lnternet qu'il s'agisse de questions sur la

qualit€ de l'eau ou du servrce, votre branchement ou sur votre
Iacture dans un d6lai maximum de t iours ;

' mettre a votre disposition un accueil physique au laeu indiqu6
sur votre facture ;

' vous proposer un rendez-vous dans un d6lai maximum de

Sjours ouvrables, en r6ponse i toute demande pour un motil
s6rieux et en rapport avec le service de distribution de l'eau
potable et respecter les horaires de rendez-vous fixds e votre
domicile dans une plage horaire de 2 heures au maximum i

- vous fournir un devis pour l'installatron d'un nouveau
branchement d'eau dans un ddlai de 15 iours au maximum ;

- rEaliser les travaux de votre nouveau branchement d'eau dans

un d6lar maximum de 30 jours apras acceptation du devis
(obtention des autorisations administratives comprises) ;

- mettre en service votre alimentation en eau lorsque vous

emmdnaEez et que le branchement est existant et assurer de

mCme une fermeture de branchement a votre demande, en cas

de ddpart dans un d6lai de I iour ouvr6 au maximum aprCs

acceptation des conditions d'abonnement.

Pour les branchements neufs, la R6gie Eau47 s'engage e vous fournir
une pression comprase entre 2 et 7 bars au niveau du compteur.
Pour les branchements existants, la Regie Eau47 s'engage i
maintenir la pression dans ces limites. Au-dele de 7 bars, la R6gie

Eau47 est tenue d'6quiper les branchements d'un limiteur de

pressron.

La modification de la pression e l'int6rieur de votre domicile
ndcessite la mise en place par vos soins d'un appareil adapt6 type
rdducteur de pression ou surpresseur.

Hors le cas de force majeure, le service de l'eau est responsable ,
l'6gard des abonnds des troubles de toute nature occasionnds par

des accidents de service,
notamment pour les cas d'rnterruption gdn6rale ou partielle du

service non justifiie par une rdparation, d'insuffisance ou de

brusque variation de la pression d'eau, de prdsence d'air ou de sable

dans les conduites, de fourniture d'eau non conforme aux

rdglements sanitaires

1.3 Les ragles d'uiage de l'eau et des installationr

En bdn6ficiant du Service de l'Eau, vous vous engagez e respecter les

rdgles d'usage de l'eau.
Ces ragles vous interdisent :

- d'utiliser l'eau autrement que pour votre usage personnel.

Vous ne devez pas en c6der, sauf en cas d'incendie ou

momentandment en cas d'incident de fourniture ;

- d'utiliser l'eau pour d'autres usages que ceux ddclarEs lors de la

souscription de votre contrat;
- de pr6lever l'eau directement sur le r6seau par un autre moyen

que le branchement ou i partir des appareils publics, tels que

bouches de lavages et d'incendre y compris dans le cadre d'un
chantrer.

Des sanctions pourront Etre appliqu6es dans le cas de non-respect
de ces ragles.

De meme, vous vous engagez a respecter les conditions d'utilisation
des installations mises a votre disposrtion. Ainsi, vous ne pouvez

pas:
- modifier vous-meme l'emplacement de votre compteur et, le

cas 6chEant, des aqurpements ndcessaires au relev6 a distance,

en 6ter les bagues de scellement ;

- porter atteinte i la qualitd sanitaire de l'eau du r6seau public,

en particulier par les ph6nomanes de retour d'eau, substances



nocives ou par aspiration directe sur le r6seau public ;

- man@uvrer les appareils du r6seau public, y compris les

robinets sous bouche e cld ;
- relier entre elles des installations hydrauliques qui sont

ahment6es par des branchements d'eau distincts, et en
particulier relier un puits ou forage priv6 ou des installations de
16utilisation d'eaux de plure ou d'eaux us6es aux installations
raccorddes au rdseau public ;

- utiliser les canalisations d'eau du r6seau public (ou d'un rEseau

intdrieur reli6 au rdseau public) pour la mise e la terre
d'appareils 6lectriques.

Le non-respect de ces conditions peut entrainer la fermeture de
l'alimentation en eau apras l'envoi d'une mise en demeure rest6e
sans effet. La R6gie Eau47 se rEserve le droit d'engager toutes
poursuites.

0ans le cas de dommates aux installations ou de risques sanitaires,
l'alimentation en eau est rmm6diatement interrompue afin de
protdger les int6r€ts des autres consommateurs.
Si, aprCs la fermeture de l'alimentation en eau, vous n'avez pas suivi
les prescriptions de la R6gie Eau47 ou pr6sent6 des garanties
suffisantes dans le delai fix6 qui ne peut €tre infdrieur e 8 jours,
votre contrat est 16sili6 et votre compteur d6posd i vos frars.

1.4. Les interruptions du service

La REtie Eau47 est responsable du bon fonctionnement du service.
A ce titre, et dans l'intEret gdndral, elle peut etre tenue de r6parer
ou modifier les installations d'alimentation en eau, entrainant ainsi
une interruption de la fournlture d'eau.
Dans toute la mesure du possible, la Rdgie Eau47 vous informe des

interruptions du service quand elles sont pr6vrsibles (travaux de
r6paratrons ou d'entretien), au plus tard 48 heures avant le d6but
de l'interruption.
Pendant tout arret d'eau, vous devez tarder vos robinets fermds, la

remi5e en eau rntervenant sans priavis.
La R6gie Eau47 verllera 6galement i considarer comme prioritaires
les usagers ayant des besoins particuliers ou qui en auront fait la

demande (h6pitaux, dialyse i domicile, etc).
La Ragie Eau47 ne peut Ctre tenue pour responsable d'une
perturbation de Ia fourniture d'eau due i un cas de force majeure
(le gel, les inondations ou autres catastrophes naturelles, sont
assimrlds A la force majeure).
En cas d'interruption de la fourniture d'eau excddant 48 heures, la

partre frxe de la facture (abonnement) est r6duite au prorata de la
du16e de l'interruption.
Si vous Ctes un professionnel (industriel, commerCant, agriculteur,
..) et utilisez l'eau fournie par le rdseau public dans un processus

continu, ou autre utilisation dans laquelle l'eau dort €tre
rninterrompue, il vous appartient de vous 6quiper de rdserves
propres e pallier les dventuelles coupures.
En cas d'incendre ou d'exercice de lutte contre l'incendie, les

conduites du rdseau de distributron peuvent 6tre ferm€es sans
prdavis sans que vous puissiez faire valoir un droit i
d6dommagement.

1.5 Les modifications pr6visibles et ,estrictions du service

Dans l'int6ret g6n6ral, la collectivita peut d6cider de faire modifier
par la R6gie Eau47 le r6seau public ainsi que la pression de l'eau.
Dds lors que les conditions de distribution sont modifi6e5, la R6gie

Eau47 doit vous informer, sauf cas de force majeure, des motifs et
de5 consdquences correspondantes.
En cas de rorce majeure ou de pollution de l'eau, la R6tie Eau47 a le
droit d'imposer, i tout moment, en liaison avec la collectivitd et les

autoritEs sanitaires, une restrictron de la consommation d'eau ou
une limitation des conditions de son utilisation pour l'alimentation
humaine ou les besoins sanitaires.
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1.6 La ddfense contre l'incendie

La manceuvre des robinets sous
poteaux d'incendre est rdservde i
lutte contre l'incendie

bouche e cl6, des bouches et
la R6gie Eau47 et au servrce de

@ Votre contrat
Pour benelicter du Service de l'Eou, c'est d dite itte ohmenti en eou
potoble, vous devez souscrire un controt d'obonnement ou Serwce
de l'Eou.

2.1 La sourcription du contrat

Le contrat d'abonnement peut 6tre souscrit par le propriEtaire, le
locataire ou l'occupant de bonne foi, ou la collectivitd de
copropridtaires repr6sentde par son syndic.
Pour souscrire un contrat, il vous suffit d'en faire la demande par
t€ldphone ou par 6crit (courriel ou courrier) auprCs de la R6gie

Eau47.
Vous prdcisez alors s'il s'agit d'un abonnement pour habitatron en
r€sidence principale ou en rdsidence secondaire, pour activit6
rndustrielle ou commerciale, ou encore d'un abonnement dit
( vert ) (cf. article2.4.).
Vous recevez par courrier ou mail le formulaire de souscription
contenant les informations prdcontractuelles ndcessaires, le
raglement du service, les conditions particuliares de votre contrat, la

frche tarifaire, des informations sur le Service de l'Eau et les
modalitds d'exercice du droit de r€tractation.
La version actualisde du prdsent Riglement de service est
consultable sur le site internet de la collectivitd et adressde e

chaque abonn€ qui en fera la demande.

Votre premidre facture comprend les frais d'accEs au service dont le
montant figure en annexe de ce raglement.
La signature du formulaire de souscription confirme l'acceptatron des
conditions particulidres du contrat et du raglement du Service de
l'Eau. A ddfaut de signature dans le ddlai indiqud, le servrce peut Ctre
suspendu. Votre contrat prend effet e la date de signature.

Les indications fournies dans le cadre de votre contrat soumis i la loi
du 6 Janvier 1978 relative a l'informatique, aux fichters et aux
libertds prdcrsent que les donndes i caractare personnel ne peuvent
6tre conservdes qu'en vue d'otre traitdes d des fins historiques,
statrstiques ou scientifiques ; elles ne peuvent €tre donc exploit€es i
des fins commercrales sans l'accord pr6alable de la personne
concernde.

2.2 La r6siliation du contrat

Votre contrat est souscrit pour une durde ind6terminee.
Vous pouvez le r6silier i tout moment par t6l6phone ou par 6crit
(par courriel ou par lettre simple), avec un pr6avis de 8 jours aupras
du service cfientale de la R6gie Eau47 en indrquant le relevd du
compteur. La facture d'arret de compte, dtablie i parttr du relevd de
votre consommation d'eau, vous est alors adressde
En cas de ddmEnagement, l'alimentation en eau est g6niralement
maintenue si votre successeur s'est fait connaitre et 5'il emmEnage
dans un ddlaicourt.
A ddfaut de rdsiliation, vou5 pouvez 6tre tenu au paiement des
consommations effectuaes apras votre depart.

Conseil : en partant, vous devez fermer le robinet d'arr€t du
compteur ou demander, en cas de difficultd, l'intervention de la

Rdgie Eau47. Celle-ci ne pourra pas Etre tenue pour responsable des
d6gats causes par des robinets laisses ouverts a l'intdrieur de vos
installations priv6es.
La Rdgie Eau47 peut pour sa part rEsilier votre contrat :



- si vous n'avez pas r6El6 votre facture, aprds votre d6part, dans

les 5 mois quisuivent l'interruption de l'alimentation en eau,

- si vous ne respectez pas les ragles d'usage du service

2.3 Abonnements spdcifiques : Puisage

La R6gie Eau47 peut consentir des ventes d'eau pour le pursage de

l'eau ) partir de bornes de puisage situdes sur le domalne publrc.

2.4 Abonnement arroiage : ( branchement ven ))

La Rdgie Eau47 peut consentir des abonnements destinds a un usage

ne g6n6rant pas de reiets d'eaux us6es

La souscription de ces abonnements sera conditionn6e i
l'installatron d'un branchement dit (vert) et d'un compteur

ind6pendant du ou des branchements pouvant ddjb exister rr 5ttu

La R€gie Eau47 pourra e tout moment contr6ler la bonne

destination de l'eau puisde i partrr de ce branchement Tout usage

autre que ceux 6noncds prEcddemment entrainera la fermeture
imm6diate du branchement. Par ailleurs, la R6gie Eau47 se rdserve

le droit d'engager toutes poursuites.

2.3 L'individualisation des contrats en irnmeuble collectif
d'habitation et ensemble immobilier de lo8ements

Les propri6taires ou repr6sentants des immeubles collectifs et

ensembles immobiliers peuvent demander l'individualisation des

contrats d'abonnement au Service de l'Eau. La R6gie Eau47 procade

e cette individualisation dans le respect des prescriptions techniques

et admrnrstratives indiqudes en annexe du contrat et

communrqu6es sur simple demande.
Si le contrat d'indrvrdualisation est rdsili6, les contrats indivrduels le

sont aussi de plein drort et le propri6taire ou le sYndicat des

copropri6taires souscrit alors, pour l'tmmeuble collectif ou

l'ensemble immobiller, un contrat unrque au Service de l'Eau

Les rnstallations situdes entre le compteur g€ndral (compteur

d'rmmeuble) et les compteurs indrviduels sont privatives

@ votre facture
Vous recevez, en rigle genetole,2 focture, pot on.

3.1. La pr6sentation de la facture

Le service de l'eau est facturd sous la rubrique ( Distribution de

l'eau ). Cette rubrique comprend :

- une part ( exploitation ) revenant e la R6gie Eau47, qui

couvre l'ensemble des frais de foncttonnement du service de

l'eau,
- et une part revenant a la collectivrt6 pour financer les

charges d'investissements mutualSdes.
Le prix du m3 d'eau i la date de la conclusion de votre contrat sera

prdcisd sur la 1" facture, et est d6termin6 chaque annde par la

collectivit€.

Les montants facturds se ddcomposent en une part fixe
(abonnement) et une part variable. La part variable est calcul6e en

fonction de votre consommation d'eau. Outre la rubrique

Distribution de l'eau, la facture comporte dgalement des sommes
pergues pour le compte d'autres or8anrsmes {A8ence de l'Eau, ...).

Votre facture peut aussi inclure une troisiame rubrique pour le

Service de l'Assarnrssement Collectf ou Non Collectif.
Tous les 6l6ments de votre facture sont soumis i la TvA au taux en

vigueur.
La pr6sentation de votre tacture sera adaptde en cas de

modirication de la rdglementation en vigueur.

3.2. L'actualisation des tarifs
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Les tarafs appliqu6s sont fixds et actualis6s :

- par ddlibdration de la collectivit6, pour la part
( exploitation ) revenant i la R6gie Eau47, et pour la part
( investissements mutualisds D qui lui est destinde,

- sur notification des organismes pour les redevances leur
revenant.

Sr de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou imp6ts Etaient

imputds au service de l'Eau, ils seraient 16percutds d€ plein droit sur

votre facture.
La date d'actuahsation des tarifs pour la part revenant i la Rdgle

Eau47 est fix6e pour que le prix soit connu avant le d6but de votre
pEriode de consommatron.
Vous Etes inform€ au prEalable des changements significatifs de

tanfs. Les tarifs sont tenus i votre disposrtion par la Rdgie Eau47.

3.3. Le ,elev6 de votre consommation d'eau

Le relevd de votre consommation d'eau est effectud au moins une

fois par an. Vous devez, si nEcessaire, taciliter l'accas des agents de

la Rdgie Eau47 chargds du relev6 de votre compteur'
5i votre compteur est dquipd du dispositif technique adapt6, le

relev6 s'effectue i distance. vous devez ndanmoins faciliter l'accds

des agents de la R6gie Eau47 chargds de I'entretien et du controle
pEriodique de votre compteur et des 6quipements associis de

transfert d'rnformations plac6s en propridt€ privde.

Si, au moment du relev6, l'agent de la Regie Eau47 ne peut acc6der

i votre compteur du fait de votre absence, vous 6tes invitd i
transmettre le relev6 par carte auto relev6, 5M5, site internet Sans

possibilite de relevi de l'index du compteur, votre consommation

est provisoirement estrm6e sur la base de celle de la pdriode

ant6rieure iquivalente ou sur la base du relev6 effectu6 par vos

soins et transmis i la R6gie Eau47. Votre compte sera alors

r6gularisd i l'occasion du relev6 survant.

si le relevd de votre compteur ne peut 6tre effectu6 durant deux

p6riodes cons6cutrves, vous Etes invite par lenre a permettre le

relevd i vos frais dans un d6lat de 8 jours.

Pour les compteurs dquip6s d'un dispositif de relevd i distance, en

cas d'6cart manifeste entre les valeurs fournies par le dispositif et le
relevd direct, ce dernier est prts en compte pour le calcul de votre

conS0mmation.
En cas d'arret du compteur, la consommation de la pEriode en cours

est supposEe Etre 6gale i celle de la p6riode antdrieure 6quivalente,

sauf preuve du contraire apport6e par vos soins ou par la RdBie

Eau47.

Vous pouvez contr6ler vous-meme la consommation indiqu6e au

compteur:
- soit, par lecture directe de votre compteur,
- sort, si votre compteur est 6quip6 du dispositif technique

adapti, par lecture i distance.

3.4 Le d6travement en cas de sur.consommation

ConformEment aux dispositions l6gislatives et r6glementaires en

vigueur (Lor warsmann en particulier), en cas de consommation

anormalement 6levde (plus du double de la consommatron

moyenne des trois derniares ann6es), la R€gie Eau47 doit vous en

informer au plus tard lors de l'envoi de la tacture 6tablie d'apris ce

relev6.
S'il s'agrt d'une fuite apras compteur autre que celles dues ) des

appareils m6nagers ou des 6quipements sanitaires, de chauffage,

des robinets d'arrosage et d'appareillage de piscine, vous pouvez

demander un digravement partiel dans le mois qut suit

l'information de cette surconsommatron, Sous rdserve:
- que cette consommation excdde le double de la consommation

moyenne des trois dernidres anndes,
- de produrre une attestation d'une entreprise de plomberie

rndrquant la localisation de la fuite et la date de sa rdparation.

La REtie Eau47 est autoris6e a procdder i tout contr6le ndcessaire



3・ 5     tes modalit6s et d`!ais de palement

te palement doit etre effectul avant la date hm te et selon les

modahtes indiquё es su「 la facture Aucun escompte n'est apphqul

en cas de palement anticip6

′ヽotre facture comprend un abonnement annuet pavable dans le

courant du deux10me trimestre En cas de pё「ode incomplさte

(dё but  Ou  fn  d'abonnement  en  cours  de  pこ riode  de

consomma● on)′  ‖ vOus est factuに  ou rembours` de fa,on
proratisこ e auiour

Votre consommation est factur`e a terme echu  POur chaque
pёriode sans relevl, le volume factur6 est est mこ  う partir de la
consommation annue‖ e precё dente Ou′ a d`faut,des informations

disPonibles

Vous pouvezにgler votre facture notamment:

―   par prё 10vement automatique,
―   pa「 cheque bancaire ou postaし
_   par carte bancaire(surinternet et t`ё phone),

―   en espё ces a la Rこ gie Eau47,

―   ou par tout autre moven dOs :eur mise en place par la Rё gie

Eau47(TlP SEPA par eXemple)

Vous pouve2 demander le palement fract onnё  par pr61ё vements
mensuels ′ヽous recevez alors une factureこ tabhe apres le relevё de

votre compteur

Dans tousies cas′ la tarif cation app‖ qule reste la mOme

En cas de difficult`s de palement du fait d'une situation de

prOcarite,vOus etes invitOう en fatre part a la Rё gie Eau4フ ロns dё lai′

pOur Obtenir les renseignements utiles a rObtentbn d′ une aide nnanctё re′

en ap口にauOn de b「 亀にmen● tbn en v gueur

Diffこ「entes solutions pourront vous etre prOposees par le Trё sor

Public responsable du recouvrement′ ap「ёs etude de votre situation

et dans le respect des textes en vigueur relatifs a la lutte contre

rexclusiOn

En cas derreur dans laらduratlo● vous pouvez bOnefcier apres etude des

circon‐ nces I

―    d′ un palement ёchelonne si vOtre facture a ёt6 sous―estirn`e

ou en cas de surconsommation due a une fuite,
_   d′ un remboursement sous un dllal de 15 1ours,Ou d′ un avo ra

votre choix,si votre facture a 6t6 surest m6e

3・ 6     En(as de non‐ Palement

En cas de non‐ palement dansle dllatindiqu6 par la lettre de relance simple′

une ettre de rappel valant mise en demeure vous est adres“ e-4● ●

parle Tにっ 「Publc Des int`"当 s de retard au taux ll印 l peuVent vclus etre

applqulsle cas Och6ant

A:′ eXCept on des rё sidences principales′  apres renvOi d′ une lettre

de rappel valant mise en demeure rest6e sans effet dans le delal

mentionn`′  ranmentat On en eau peut etre suspendue jusqu'au
palernent des factures dues

La Rёgie Cau4フ  vous informe du dё lal et des conditions dans

lesquels la fourniture d′ eau rsque d′ Otre rOduite a dё faut de

raglement selon les moda t6s dё f ntes par la rこ glementation en

vlgueur

t'abonnement continue a etre factur6 durant cette per Ode

En cas de non― paiement′ la R6gie Eau47 poursu t le rё glement des

factu「es par toutes voies de droit

37 En cas de vol d'eau, manipulation du compteur, infractions

caract`ris`es

Tout constat, effectu€ par rJn agent du service public de l'eau
potable, de vol d'eau et/ou manipulation du compteur et/ou
d'infractions caractdnsies exposent l'usager a rdgler i la F6gie
Eau47 les frais de pose d'un nouveau compteur. Par ailleurs, la REgie
Eau47 se r6serve le droit d'engager toutes poursuites et d'appliquer
les pEnalitds en vigueur 6tablies par la collectivit6.

@ Le branchement

On oppelle "bronchement" le dispositiJ qu vo de lo ptise d'eou sur lo
conduite de distribution publique lusqu'ou systbme de comptoge

4.1 1,. description

Le branchement comprend les 6ldments suivants :

- un dispositif de raccordement au r6seau public d'eau,
- une c€naliiation qui peut etre situde tant en domaine public

qu'en propri6td privee (les servitudes en domaine privd doivent
6tre obtenues par le demandeur auprds du propri6taire
supportant la servitude),

- le point de livraison regroupant en g€n6ral, le robinet d'arrCt
avant compteur, le compteur, le clapet anti-retour et la purge

Uoint apras clapet inclus). Le compteur peut Ctre disposd dans
un regard ou coffret,

- des dventuels equipements de relev6 A distance et de transfert
d'informations (modules rnt6gr6s ou d6port6s, 16p6teurs,...).

Le5 rnstallations privdes commencent i la sortie du clapet-purgeur.

Qu'ils soient situ6s en domaine public ou en propfi6t6 privEe, les
€i€ments du branchement appartiennent au Service de l'Eau.
Le joint aprds clapet purgeur constitue la limite entre le
branchement et les installations prrvdes.

L'installation d'un robrnet aprds clapet-purgeur et d'un r6ducteur de
pression iventuels reste i votre charge et vous devez en assurer
l'entretien.
Suivant la nature et l'importance des flsques de retour d'eau vers le
r6seau public, la Rdgie Eau47 peut demander au propriEtaire ou au
syndicat des copropridtaires d'installer un dispositif sp6crfique de
protection contre les retours d'eau, d'un niveau adaptd A la nature
des risques, en plus du dispositif de protection qui fait partie du
branchement.
Pour un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de
logements, le compteur du branchement est le compteur gdndral
d'immeuble.

4.2 L'installation et la mise en service

Le branchement est dtabli a'-r plus tard 30 jours aprCs acceptation
de la demande par la Rdgie Eau47 et aprds accord avec vous sur
l'implantation et la mise en place de l'abri du compteur. Les travaux
d'installation sont rdahsds par la Retie Eau47 ou sous son contr6le
lorsqu'ils sont r6ahs6s par une autre entreprise.

Le compteur est installi dans un abri spdcral conforme aux rdgles de
l'art (assurant notamment la protection contre le gel et les chocs).
Le compteur et les dquipements dventuels de relevd i distance
(pour un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de
logements, le compteur gen6ral d'immeuble) sont g6n6ralement
placEs en domaine public, aussi pros que possible de la parcelle
privde i desservir, sauf impossibilita. S'ils sont placds en domaine
priv6, ils sont situds dans la mesure du possible i l'extErieur des
batiments ou i ddfaut, ir l'rntdrieur, dans un local parfaitement
accessible pour toute intervention.

Syndrcot EAU 47 / Rdqie Eou47 Raglement du se9Ee de distribution d'eou potobie (version du 21juin78) Poge 4/7



Dans le cas otr le branchement doit traverser une propridta priv€e

entre le domaine public et votre immeuble, le compteur sera install6
en limite du domaine pubhc, et le passage de la cana[sataon de

branchement devra farre l'obiet d'une autorisation pour servitude
obtenue auprEs des propri6taires.
Lorsque votre compteur est dquip6 d'un dispositif de relevd i
distance, l'installation en propri6t6 priv6e d'appareils de transfert
d'inlormations (16p6teurs, concentrateurs) peut Ctre n6cessaire et
vous Ctes tenu d'en faciliter l'installation.

Dans un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de logements,

votre compteur indrvduel doit Ctre accessible pour toute inteNention.

Pour les anciens branchements, le parcours du branchement (partie

publique) situd en domaine priv6 doit Ctre lrbre de toutes
constructions, dallages, plantatrons d'arbres et arbustes, de fagon i
ce que les interventions 6ventuelles de la R6gie Eau47 soient

toulours possibles. ll ne sera pas ex6cutd de remblai ayant pour

effet d'enfouir le branchement. A ddfaut, les frais de demolition ou

de remise en 6tat €ventuels de ces parties de constructions, de

plantations ou de remblars seront i votre charge.

La Collectivit6 se rEserve le drort de procdder,; ses frais, i des

programmes de renouvellement des branchements, int6grant le

d6placement du compteur sur le domaine public.

Les travaux d'installatron ne comprennent pas le percement et le

rebouchage du mur de fagade, ni toutes les autres d6molitions,
transformations et r6fections i effectuer pour permettre la mrse en
place du branchement, sauf mention contraire sur le devis. Le

propri6taire ou le syndicat des copropn6taires doit faire procdder i
l'exdcution de ces travaux et cela, e ses frais, risques et pdrils.

Nul ne peut d6placer l'abri ni modilier l'installation ou les conditions

d'accas au compteur et, le cas 6chdant, aux 6quipements associ6s

de transfert d'informations, sans autorisation de la Rdgie Eau47.

Le branchement est 6tab| de maniare i permettre son

fonctionnement correct dans des conditions normales d'utilisation.
La Rdgie Eau47 peut dtffdrer l'acceptation d'une demande de

branchement ou limiter le ddbrt de celui-ci, si la longueur du

branchement ou l'importance de la consommatlon ndcessite des

travaux de renforcement ou d'extension du rdseau public existant.

Ces travaux sont rdalis6s par la collectivit6 aux condrtrons ddfinies
pour chaque cas particulier.

La mise en service du branchement est effectu6e par la Rdgie Eau47,

seule habilit6e d manceuvrer les robrnets de prise d'eau sur la

conduite de distrrbutron publique. Elle effectue la mise en service du

branchement aprCs le reglement intdgral des travaux et la

souscription d'un contrat d'abonnement.

4.3 - Le paiement

Tous les frais n6cessaires e l'6tablissement du branchement
(travaux, fournitures, occupation et r6fection des chauss6es et
trottoirs) sont i la charge du propri6taire ou du syndicat des

copropri6taires.
Avant l'exdcution des travaux, la R6gie Eau47 €tablit un devis en

appliquant les tarifs fix6s sur la d6lrb6ratron de la collectivit6.

Un acompte de 50 % sur les travaux dort Ctre rdgld i la signature du

devis, le solde devant Ctre acquttd avant la date limite indiqude sur

la facture 6tablie e la hvrarson des travaux.
En cas de d6faut de paiement du solde de la facture dans le ddlai

imparti, la R6gie Eau47 poursuit le rdglement par toutes voies de

droit.

4.4 L'entretien et le renouvellement

La Rdgie Eau47 prend e sa charge les frais d'entretien, de

rdparations et les dommages pouvant rdsulter de l'existence du

branchement.
En revanche, l'entretien ne comprend pas:
- la remise en dtat des amdnagements rdalis6s en propndtd

pnvde post6rieurement i l'installation du branchement
(reconstitution de revotement, de magonnerie, de jardin ou
espaces am€nagds, ...),

- le d6placement ou la modafication du branchement ; la

demande du propri6tarre ou du syndicat des copropri6taires,
- les r6parations r6sultant d'une faute de votre part.

Les frais occasionn6s par ces interventions sont e la charge du

propri6taire ou du syndicat des copropri6taires.
Vous etes chargd de la garde et de la surveillance de la partie du

branchement situ6e en propri6t6 privde (compteur et dquipements
de relevd a distance compras).

En cons€quence, la Rdgie Eau47 n'est pas responsable des

dommages, notamment aux tiers, r6sultant d'un siniStre survenant

en propri6t6 privde et li6 i un d€faut de garde ou de surveillance.

Sur simple demande aupres de la R6gie Eau47, le compteur pourra

6tre mis; l'ext6rieur de la propri6t6 priv6e en limite publique

4.5 - Servitudes

Tout ouvrage public srtu6 en dehors de l'emprise p'rblique doit faire
l'objet, au profit de la collectivrt6, d'une servitude de passage ax€e

sur les canalisations.
La largeur de cette emprise est de 2,00 m de part et d'autre de la

canalisation existante avec un minimum de 4 m. Cette servitude est

6tablie de maniare b garantir le libre accas pour l'exploitation, la

r€paration et le renouvellement des canalisations. Dans cette

emprise, les constructionS, les plantations d'arbre5 et arbustes, les

dallages sont interdits.

4.6 - La fermetuae et l'ouvefture

Les frais de d€placement pour la fermeture et l'ouverture de

l'alimentation en eau, dont le montant fiSure en annexe de ce

raglement de service, sont i votre charge. lls sont fix6s
forfaitairement pour chaque dEplacement.
La fermeture de l'alimentation en eau ne suspend pas le paiement

de l'abonnement, tant que le contrat n'a pas 6td r6sili€ Afin d'dviter
les accidents sur les installations privdes, la rdouverture du

branchement est effectude en votre pr65ence ou apras signature
d'une d6charte ( ddgets des eaux ).

4.7 - La suppression

En cas de mise hors service ddfinitive d'un branchement, la Rdgie

Eau47 peut supprimer le branchement, i la demande du

propri6taire qui en supporte les frais correspondants.

4.8 Raccordement au r6seau public des lotissements

Les r6seaux de distribution d'eau potable destin6s e alimenter, i
partir du rdseau public, les habitations et autres locaux faisant partie

d'un lotissement ou d'une op6ration group6e de constructions sont

mis en place dans les conditions suivantes, A d6faut de ne pouvoir

6tre raccordds I

- la r6alisation de la partie de ces r6seaux situ6s sur les espaces

communs, notamment sous la voirie, est soumise ;
l'approbation de la R6gie Eau47. Les travaux sont effectu6s par

et au frais de l'am6nageur. Les installations devront etre

conformes e l'ensemble des normes techniques et en

particulier au fascicule n" 71 du Cahier des Clauses Techniques

G€ndrales. La R6tie Eau47 est habilitde a assurer le contr6le

de la bonne rdalisation;
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- les essais de pression, i la charge de l'amdnageur, doivent Ctre
r6alis6s en prdsence de la Rdgie Eau47. La ddsinfectron des

conduites doit €tre rdalisde par l'amdnageur et a ses frais.

Celui-ci devra rdaliser un p16ldvement et une analyse de
conformit6 sanitaire (bact6riologie) et fournir le bulletin
d'analyse au concessionnaire du service avant torrt
raccordement au 16seau public ;

- la rdception des r6seaux de distribution d'eau potable aura
lieu en prisence de la Rdgie Eau47 qui consignera les r6serves
ndcessaires en cas de non respect des conditions d6finies ci
dessus.

La rdtrocession des installations au domaine public ne pourra €tre
r6alis6e qu'aprds la levde des r6serves.

La R6gae Eau47 peut refuser la fourniture de I'eau lorsque le rdseau
n'a pas 6td rdalisd conform6ment aux disposrtrons qui pr6cedent.

@ Le co.pteu,
On oppelle "compteur" l'opporeil qu permet de mesurer votre
consarnmolion d'eou ll est d'un modile ogtii pot la riglen)entotion
en vtgueut
Vatte compteut peut itre equipe d'un dispositil de rcleve o distonce

5.1 Lesca.actdristiques

La Collectivitd est propridtaire des compteurs d'eau arnsi que des
6quipements de relevd a distance. Lorsqu'rls sont placds en
propridtd pnvde, vous en avez la garde.

Le calibre du compteur est dEtermind par la Rdgie Eau47 en fonction
des besoins que vous ddclarez. S'il s'avare que votre consommation
ne correspond pas i ces besoins, la Rdgie Eau47 remplace, i vos
frais, le compteur par un compteur d'un calibre appropria.
La Rdgie Eau47 peut, i tout moment, remplacer i ses trais votre
compteur par un compteur 6quivalent. Vous devez, si n6cessaire,
faciliter l'acces des agents de la R6gie Eau47 au compteur et
dquipements de relev€ i distance.

5.2 L'installation

Le compteur et les 6quipements Eventuels de relev6 i distance
(pour un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de
logements, le compteur gEndral d'immeuble) sont placds dans un
coffret-compteur selon les disposrtrons ddfinres dans l'artrcle 4.2 du
pr6sent Raglement de service.

5.3 La vdrification

La R6gie Eau47 peut proc6der, a ses Irais, i la v€rification du
compteur aussi souvent qu'elle le juge utile. Vous pouvez demander
i tout moment la vdrification de l'exactitude des indications de
votre compteur. Le contr6le sera effectud par la Rdgie Eau47 sous

forme d'un jaugeage et d'une expertise (pour les compteurs de 15

ou 20 mrllimEtres de diamitre).
En cas de contestation et aprds avoir pns connaissance des frais

susceptibles d'Ctre port€s i votre charge, vous pouvez demander la

ddpose du compteur, en vue de sa vdrification par un organisme
agrii.
Sr le compteur est reconnu conforme aux sp6cifications de pr6cision
en vigueur, les frais de verification sont i votre charBe. Vous pouvez

b6ndficrer toutefois d'un 6chelonnement de paiement si votre
consommation a 6t6 exceptionnellement 6levae.
Sr le compteur se rEvdle non-conforme aux spdcifications de
prEcision en vigueur, les frais de v6rification sont i la charge de la
RdBre Eau47. La consommation de la pdriode en cours est alors
rectrfi6e.

5.4 l'entretien et le renouvellement
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Dans le cas oir le compteur est situ6 en domaine public, la

Collectivitd en est responsable, sauf pour le Service des eaux i
prouver une faute de l'abonn€. Ainsi, l'entretien et le

renouvellement du compteur ainsi que des 6quipements eventuels
de releve i distance sont assur6s par la R6gre Eau47, i ses frais.

Dans le cas oi/ le compteur est situ6 en domaine pnv6, lors de la pose

de votre compteur evou des dquipements de relevd i distance, la

R6gie Eau47 vous informe des pr6cautions particuliares i prendre
pour assurer sa protection (notamment contre le gel). vous ctes
tenu pour responsable de la ddtdrioration du compteur evou des

dquipements de relev6 i distance, s'il est prouvd que vous n'avez pas

respectd ces cOnsagnes de s6curit€.
Sr votre compteur evou les dquipements de relev€ a distance a (ont)
subi une usure normale ou une ddtdrioration dont vous n'Ctes pas

responsable, il(s) est (sont) r6par6(s) ou remplacd(s) aux trais de la
R€8ie Eau47.
En revanche, le{s) compteur(s) est (sont) rdpar6(s) ou remplac6(s) }
vos frais dans les cas or) :

le plomb ou la bague de scellement a dt6 enlevd,
il(s)a (ont) dtd ouvert(s) ou ddmonte(s),
il(s) a (ont) subi une dEt€rioration anormale (incendre,

introduction de corps 6trangers, d6faut de protection contre le
gel et les retours d'eau chaude, chocs ext6rieurs, etc.).

@ otvers

6.1 - Le roglement des reclamations

Toute rdclamation, et en particulier concernant la facturation ou la

qualitd du service, doit Ctre adressde par 6crit i la R6gie Eau47.

Vous pouvez, dans un second temps, contacter les services de la

Collectivrt6 par tout moyen mis i votre disposrtion (tdlaphone,
internet, courrier e l'adresse figurant sur votre facture).

6.2 - La m6diation de l'eau

Dans le cas oir le plus haut niveau de recours tnterne ne vous aurait
pas donn6 satisfaction, vous pouvez vous adresser au Mddiateur de
l'Eau (informatrons et coordonndes disponables sur www.mediation-
eau.fr) pour rechercher une solution de riglement amiable.

6.3 - Le contentieux / les voies de recours
Le contentieux est du ressort du tribunal compdtent.

6.4. - Poursuites
AprCs mise en demeure prdalable, les infractions au prdsent
rEglement constat6es peuvent donner lieu i des poursuites.

6.5 - Application du REBlement de service
Des modifications au pr6sent riglement de service peuvent €tre
ddcid6es par d6liberation de la collectivita.
Elles sont portdes a la connaissance des abonnds par publication sur
le ste internet de la collectrv(6 et consultable dans ses locaux, et
envoydes a l'occasion de la facture suivante.
Le prdsent riglement de service entrera en application i compter de
sa date de signature

Falt
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ANNEXE AU RECLEMENT Du SERViCE DU SVND:CAT

Annexe n° 1:TAR:FS AU lerJANViER 2018

Les tarifs de!a redevance《 eau potable》 sont dё termines chaque annё e par i′ assemblё e dё libё rante pour le service d′ eau potable quilui a ёt6

transfё rё  Sur simple appeltellphonique auprё s de la R`gie Eau47 ou sur!e site internet du Syndicat Eau47′ vous pouvez prendre connaissance des

derniers tarifs en vigueur.

Les tarifs 2018 des prestations supplё mentaires assurё es parla R6gie Eau47 50nt les suivants:

1.  PRESTAT:ONS SUPPLEMENTA:RES

TERRITO:RES EN REG:E

Eau Potable― Tarifs sp`cifiques

Tarifs 2018 en C HT

Frais d'accds au service sans d6placement 17,50C

Frais d'accEs au service avec deplacement 35,00C

Frais de fermeture/ouverture de branchement 26,25C

Co0t horaire d'intervention si non-respect du Rdglement de Service 35,00C

Frais d'6talonnage (Banc COFRAC) d'un compteur DN 15 ou 20 mm 210,00C

Frais d'expertise d'un compteur DN 15 ou 20 mm 220,00C

Frais d'etalonnage (Ban COFRAC) et d'expertise d'un compteur DN 15 ou 20 mm 310,00C

Remplacement de compteur gelё′dё t`rior6 ou disparu selon diamさ tre nominal:

o  DN 15 rnm

o DN 20 mm

o DN 30 mm

o  DN 40 mm

60,00C

66,00C

147,50C

197,50C

Prix de l'eau depuis borne incendie, borne de lavage, ou chantier divers 2′60C′ m3

R6fection des coffrets-compteurs d6t€rior6s ou 6crasds par le passage de v6hicules (main
d'euvre, d6placement tractopelle €ventuel, fourniture coffret et pidces diverses)

100,00C

Forfait branchement compteur d'eau (r6seau existant i proximitd i moins de 10 ml de la

parcelle i raccorder)
600,00 C net

Forfait branchement compteur d'eau pour les communes

(pose d'un compteur pour un bien propre i la commune)

Gratuit si usage public (hors

arrosagel

Prestations supplementaires pour travaux de raccordement :

- Main d'euvre (frais de gestion inclus)

- lntervention avec engins de terrassement (prix horaire incluant le chauffeur)

- R6alisation tranch6e ordinaire, ouverture et remblai

- Pidces (les plus fr6quemment utilisdes)

35 € HTl heure

59€HT/heure

Selon bordereau de prix+

Selon bordereau de prix*
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